
Consultation publique RRVUB – Lac Perreault –
Municipalité de Saint-Ubalde - 25 septembre 2025

En collaboration avec



Ordre du jour

1) Mot de bienvenue (Municipalité)

2) Mise en contexte RRVUB (Coalition)

3) Situation géographique du lac Perreault 
(Coalition)

4) Historique de la démarche au lac 
Perreault (Coalition et Municipalité)

5) Restrictions demandées (Coalition)

6) Période de question
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Processus RRVUB – Transport Canada

Règlement sur les restrictions visant 
l’utilisation des bâtiments 

• Contexte       

• Description du problème

• Solutions alternatives

•Proposition de restrictions

•Consultations publiques
• Analyse des impacts (coûts-avantages)

• Dépôt de la demande de restrictions 

les 
grandes 
étapes
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Le lac 
Perreault

Situation 
géographique

Superficie : 
0,34 km2

Profondeur max : 
11 mètres 

Profondeur 
Moyenne : 
5 mètres
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PROBLÈMES
1. Observation d’une dégradation de la 

qualité de l’eau
2. Efflorescences importantes de 

cyanobactéries
3. Manque de connaissances 

relativement aux enjeux prioritaires
4. Absence d’un plan d’action
5. Grande volonté d’agir, mais besoin 

d’une structure de gouvernance, d’un 
plan d’action, de la formation, d’un 
programme de suivi, de l’adhésion 
des membres, etc.

>

LAC PERREAULT : 
UN PLAN D’ACTION Historique de la 

démarche
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SOLUTIONS
1. Approche participative pour la mise 

en place d’un plan d’action

2. Collaboration avec 
• la CAPSA  (Corporation d’aménagement 

et de protection de la rivière Saint-Anne)

• la Municipalité de Saint-Ubalde
• les Associations des lacs de 

Saint-Ubalde (RALSU)

LAC PERREAULT : 
UN PLAN D’ACTION

>

Historique de la 
démarche
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RÉSULTATS

1. Plan d’action

2. Adhésion des membres de l’Association 

au plan d’action

3. Sensibilisation des riverains

4. Mise en place d’un comité de 

gouvernance

5. Mise en œuvre d’un plan d’action 

LAC PERREAULT : 
UN PLAN D’ACTION

>

Historique de la 
démarche
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Annexe 3 : Eaux dans lesquelles les 
bâtiments à propulsion mécanique et les 
bâtiments à propulsion électrique dont la 
puissance maximale cumulée est 
supérieure à 7,5 kW (10 hp) sont interdits :

• Cela signifie que la force des moteurs 
utilisés autant pour un moteur mécanique 
(essence) ou électrique ne peut dépasser 
7,5 kW (10 hp) au total. 

Proposition de 
restriction
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Considérant :

• Les dimensions (superficie totale de 0.34 km²) et les conditions de navigation sur le lac Perreault qui est 
principalement destiné à de petits bâtiments;

• La nature de l’activité (interdiction des moteurs mécaniques et électriques d'une puissance maximale 
cumulée supérieure à 7,5 kW) sur le lac Perreault;

• Qu'il n'y aura aucune construction ni démolition d'infrastructure;

• L'interdiction de moteurs mécaniques et électriques d'une puissance maximale cumulée supérieure à 7,5 
kW aura des effets positifs sur l’accès et la pratique de certains droits, notamment en ce qui concerne la 
protection des espèces aquatiques, la pêche et la sécurité de la navigation;

• Que l'interdiction des moteurs mécaniques et électriques d'une puissance maximale cumulée est 
supérieure à 7,5 kW permettra de prévenir l'érosion des berges, de réduire le bruit subaquatique et de 
limiter la pollution dans ce cours d'eau, contribuant ainsi à la santé du lac Perreault et à l'habitat du 
poisson.

Transports Canada n'anticipe pas que le projet ait d'effets préjudiciables sur les droits protégés par l'article 
35. Ainsi, aucune démarche de consultation autochtone n'est nécessaire.

Du côté du Programme de protection de la navigation, aucun ouvrage sur le Lac Perreault n’est susceptible 
d’entrer en conflit avec les restrictions demandées.

Proposition acceptée par Transport Canada et 
soumise à la consultation aujourd’hui
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PÉRIODE DE QUESTIONS
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